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 Directive 2001/0055
JO L 212 07.08.2001, p. 0012

Personnes déplacées: protection temporaire en cas d'afflux massif, accueil 
des États membres

  2000/0127(CNS) - 20/07/2001 - Acte final

OBJECTIF : permettre à l'Union européenne d'agir en cas d'afflux massif et soudain de personnes déplacées ayant besoin d'une protection 
internationale. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Directive 2001/55/CE du Conseil (directive "protection temporaire"). CONTENU : la directive : - 
instaure des normes minimales pour permettre d'assurer un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir les réfugiés et 
personnes déplacées; - instaure une durée maximale pour les mesures de protection temporaire. Le texte prévoit une durée d'un an, pouvant être 
prorogée automatiquement deux fois pour une période de six mois. S'il subsiste des raisons de maintenir de la protection temporaire, le Conseil peut 
décider une nouvelle prorogation d'un an maximum; - prévoit que la protection est accordée immédiatement, dès que le Conseil a décidé à la majorité 
qualifiée qu'il y a eu afflux massif; toute la décision du Conseil prorogeant la durée de la protection temporaire est également adoptée à la majorité 
qualifiée; - détermine les obligations des États membres concernant: les droits qu'ils doivent accorder aux bénéficiaires de la protection temporaire, en 
particulier le droit au travail, un logement, des soins médicaux d'urgence, une subsistance, une instruction et le droit au regroupement familial; les 
mécanismes d'accès à la procédure d'asile; les mesures portant sur le retour lorsque les mesures de protection temporaire prennent fin; - crée un 
mécanisme de solidarité entre États membres incluant une assistance financière (grâce au Fonds européen pour les réfugiés) et l'accueil effectif des 
personnes dans les États membres. Ce mécanisme s'appuye sur le principe du double volontariat (c'est-à-dire que les personnes concernées doivent 
être disposées à partir et que les États membres sont prêts à les accueillir). L'information transmise par les États membres quant à leur capacité 
d'accueil doit être incluse dans la décision déclenchant la protection temporaire. ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA DIRECTIVE : 07/08/2001 MISE EN 
OEUVRE : 31/12/2002 

Personnes déplacées: protection temporaire en cas d'afflux massif, accueil 
des États membres

  2000/0127(CNS) - 13/03/2001 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de M.Jan-Kees WIEBENGA (ELDR, NL) par 276 voix, contre 200 et 27 abstentions, le Parlement européen a adopté le projet 
de directive moyennant un certain nombre d'amendements proposés par la commission au fond (se reporter au résumé précédent).

Personnes déplacées: protection temporaire en cas d'afflux massif, accueil 
des États membres

 2000/0127(CNS) - 28/05/2001

Le Conseil est parvenu à un accord politique sur le projet de directive relative à la protection temporaire en cas d'afflux massif de personnes déplacées 
ayant besoin d'une protection internationale. Lorsque le texte aura été mis au point, le projet sera soumis au Conseil, pour approbation formelle, avant 
la fin du mois de juin 2001. Le Conseil a en outre adopté une déclaration mettant l'accent sur la solidarité entre les États membres dans le cadre de la 
protection temporaire: lorsqu'un État membre communique sa capacité d'accueil conformément à l'article pertinent (25) du projet de directive, il devra 
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indiquer qu'il est disposé à agir en conséquence. Il peut, lorsqu'il indique sa capacité d'accueil, tenir compte du nombre de ressortissants de pays tiers 
qui ont déjà demandé une protection internationale ou qui sont arrivés récemment sur son territoire. Il est rappelé que, dans le cadre du titre VI du 
traité de Maastricht, les instances du Conseil avaient examiné longuement le texte d'un projet d'action commune dans ce domaine, mais n'avaient pas 
réussi à se mettre d'accord, essentiellement parce que certaines délégations lient cette question à celle de la répartition des charges. L'accord 
politique intervenu sur le projet de directive est l'aboutissement de six années de travail.

Personnes déplacées: protection temporaire en cas d'afflux massif, accueil 
des États membres

  2000/0127(CNS) - 24/05/2000 - Document de base législatif

OBJECTIF: instaurer au niveau communautaire des normes minimales relatives à l'octroi d'une protection temporaire en cas d'afflux massif de 
personnes déplacées et contribuer à un équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes déplacées et 
supporter les conséquences de cet accueil. CONTENU: par cette proposition de directive, la Commission poursuit les buts suivants: - éviter 
l'engorgement complet des systèmes nationaux d'asile en cas d'afflux massif et par conséquent, soutenir la viabilité du système d'asile européen 
commun, - instaurer une durée maximale de deux ans pour les arrangements de protection temporaire, au lieu des trois prévus par les précédentes 
propositions de la Commission, - assurer que la protection est accordée immédiatement une fois que le Conseil a décidé à la majorité qualifiée, sur 
proposition de la Commission, qu'il y a eu afflux massif, - prévoir un mécanisme financier (le Fonds européen pour les réfugiés), - assurer que la 
protection temporaire ne déroge pas à la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, - déterminer les obligations des États membres 
concernant: les droits qu'ils doivent accorder aux bénéficiaires de la protection temporaire; les mécanismes d'accès à la procédure d'asile; les mesures 
portant sur le retour lorsque les mesures de protection temporaire prennent fin. - créer un mécanisme de solidarité s'appuyant sur le principe du double 
volontariat pour l'accueil des personnes. Il faut rappeler que la protection temporaire a déjà fait l'objet de nombreuses discussions au sein du Conseil. 
Dans le cadre du titre VI du traité de Maastricht, les instances du Conseil ont longuement examiné le texte d'un projet d'action commune dans ce 
domaine, mais n'ont pu parvenir à un consensus, et ce, principalement parce que certaines délégations lient cette question à celle de la répartition des 
charges. Par ailleurs, tous les États membres ne disposent pas d'une législation sur la protection temporaire. Au cours de la crise du Kosovo en 1999 
toutefois, et surtout après la session spéciale du Conseil "Justice et Affaires intérieures" qui s'est tenue à Luxembourg en avril 1999, tous les États 
membres ont offert une protection temporaire aux Kosovars évacués de l'Europe du Sud-Est dans le cadre du Programme d'évacuation humanitaire 
du Haut commissariat des Nations unies pour les réfugiés. La proposition de la Commission tire les enseignements de cette expérience et devrait 
constituer le fondement de règles communes dans ce domaine.
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